
A l’attention des conseillers 

communautaires  

F

   Forcalquier, le 26 novembre 2020 

RÉFÉRENCES 

DG/ED/JL/231/2020 

OBJET  

Conseil communautaire 

SUIVI PAR 

Eric Dubois / tel : 04 92 70 91 09 

eric.dubois@forcalquier-lure.com 

Mesdames et Messieurs les maires, 

Mesdames et Messieurs les conseillers communautaires, 

J’ai le plaisir de vous inviter à participer au prochain conseil communautaire qui aura lieu le : 

Mercredi 2 décembre 2020 à 18h30  

Salle du conseil municipal à Forcalquier 

Compte tenu des règles sanitaires en vigueur pour lutter contre l’épidémie de COVID-19 et de l’arrêté 

préfectoral n°2020-271-001 du 27 septembre 2020 limitant les rassemblements, le caractère public de ce 

conseil communautaire sera assuré par retransmission sur le réseau social Facebook. 

Ordre du jour prévisionnel : 

• Validation du compte rendu du conseil communautaire du 27 octobre 2020 ;

• Décisions du président ;

• Sujets soumis à délibération :

o Développement économique :

• Mise en place de chèque de relance ;

• Contribution à la plateforme « Ô mon drive » ;

• Exonération de la TEOM ;

• Signature d’une promesse de vente d’un terrain en zone de Chalus ;

• Autorisation de signature d’un contrat de vente d’un Atelier Relais ;

• Autorisation d’ouverture du supermarché Casino.

o Agriculture - sentiers :

▪ Signature de la convention d’intervention foncière avec la SAFER ;

▪ Sentiers pédestres et trace enduro : subventions pour veille et entretien ;

o Aménagement :

▪ Clause de revoyure du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (CRET) ;

▪ LEADER : Animation technique 2021 ;

▪ LEADER : Délégation de fonction au président du GAL Haute Provence Luberon.

o Logement social :

▪ Définition de l’intérêt communautaire de la compétence logement social d’intérêt

communautaire ;

mailto:eric.dubois@forcalquier-lure.com


 

- FINANCES 

o Création d’une régie comptable pour la médiathèque intercommunale ; 

 

- ADMINISTRATION GENERALE  

o Désignation des délégués à Initiative Haute Provence. 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les maires, Mesdames et 

Messieurs les conseillers communautaires, en l’assurance de ma parfaite considération. 

 

 

 

David GEHANT, 

Président de la communauté de communes 



 

  

 

 
 
 
 
 
 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 
 

 
Dans le cadre de ses délégations, le président rend compte des décisions en application de l’article L 2122-22 
du code général des collectivités territoriales : 
 
Affaires juridiques 
 
1.3 « Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres lorsque les crédits sont ouverts au budget » :  
 
 Accord cadre à bon de commande pour la réalisation d’un audit organisationnel et financier 

 

Finances 

2.2 « Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires » : 

 Arrêté de cessation des fonctions de régisseur de Roch Dubreuil pour la régie « Station de Lure » 

 
Personnel   
 
4.2 « Etablir les contrats de travail à durée indéterminée dans le cadre des postes ouverts au tableau des 
effectifs et conventions de mise à disposition du personnel » : 

 Signature d’un contrat de travail pour remplacement temporaire d’un agent titulaire  

4.3 « Prendre des décisions diverses en matière de gestion du personnel, excepté la gestion du tableau des 
effectifs et les règles relatives au travail et régime indemnitaire » : 

 Signature d’une convention de rupture conventionnelle 

 

coût ? pourquoi ce type de marché ?
plusieurs entreprises 
sélectionnées, pourquoi pas 
un marché avec plusieurs 
tranches

validation du CR : Rémi lit le mot de Danièle (choquée)
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Mise en place de chèque de relance 

 
Afin de soutenir les commerçants de notre territoire, la communauté de communes souhaite mettre en place 
des chèques de soutien aux commerçants. A cet effet une association de commerçants a été constituée.  
La communauté de communes propose de contribuer à hauteur de 20€ sur un montant global de 40€ par 
chèques pour 1 000 habitants soit une enveloppe globale de 20 000 €. 
Les chèques seront à dépenser chez tous les commerçants du territoire excepté les grandes surfaces. 
Ils seront à retirer lors de permanences dans chacune des communes du territoire.   
Chaque foyer pourra ainsi disposer de 2 chèques cadeau maximum sur production d’un justificatif de 
domicile. 
 
Il sera demandé au conseil communautaire d’approuver le versement d’une subvention d’un montant de 
20 000 € à l’association « Synergie Forcalquier » et d’autoriser le président à effectuer toute démarche 
consécutive à cette décision. 
  

dommage la roue c'est perenne , cette action est ponctuelle
méconnaissance du tissus local, 
Domie

François : comment a été faite l'estimation, pourquoi 1000, quel
type d'organisation dans les communes

vote : POUR

pourquo une autre asso , adhésion payante? 
pourquoi ne pas s'appuyer sur la monnaie locale ?
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 
2020 
 
 
Contribution à la plateforme « Ô mon drive » 

 

Face à la crise sanitaire, le Gouvernement a décidé une nouvelle fois de faire fermer les commerces dits 
« non essentiels ». 

Face aux grandes difficultés économiques que cela engendre, la communauté de communes propose de 
soutenir financièrement l’adhésion à la plateforme « Ô mon drive » qui permettrait une vente en ligne 
pour les commerçants, artisans de notre territoire. 

Ainsi en partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie des Alpes-de-Haute-Provence, la 
Communauté de Communes du Pays de Forcalquier-Montagne de Lure propose la prise en charge de 
l’inscription, pendant 1 an à cette plateforme de « retrait en magasin » nommée « OMonDrive ».  

Le coût de cette adhésion est de 16 € HT par mois, soit 192 € HT par an et par commerçants. 

Il est proposé de soutenir 20 entreprises pour un an. 

Le montant total s’élèverait donc à 3 840 € HT. 

 Il sera demandé au conseil communautaire d’approuver l’adhésion à la plateforme pour un montant de 
3 840 € et de signer la convention avec la CCIT 04 au titre de cette opération, ci-joint en annexe. 

François : comment les choisir ? critères ? 
C'est très cher, la plateforme est assez moche
peur que ça ne marche pas

vote : POUR
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Convention CCIT/EPCI au titre de l’opération « digitalisation du commerce de 
proximité » et mise en place d’un système de bons d’achats bonifiés 

 

Entre les soussignés,  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale des Alpes de Haute 
Provence sise 60 Boulevard Gassendi, 04000 DIGNE LES BAINS ci-après 
dénommée : « CCIT des AHP » représentée par son Président, Monsieur Daniel 
MARGOT, 
 
D’une part, et  
 
La Communauté de communes du Pays de Forcalquier Montagne de Lure, sise 
13 boulevard des Martyrs de la résistance, 04300 FORCALQUIER, ci-après 
dénommée : « CC Forcalquier Lure » » représentée par son Président, Monsieur 
David GEHANT.  
 

Après avoir rappelé  

- Que les mesures de fermeture administrative adoptées par le gouvernement 
pour enrayer l’évolution de la pandémie provoquée par la Covid-19 interdisent 
aux commerçants concernés par cette disposition de continuer à exercer leur 
activité, avec pour conséquence l’absence de tout revenu durant la période de 
confinement - le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans 
le cadre du plan d’urgence sanitaire -, 

- Que cette situation est susceptible de générer la disparition de nombreux 
commerces de proximité alors même que leur présence est fondamentale, 
s’agissant de la vitalité et de l’attractivité de nos cœurs de villes, 

- Que dans ce contexte inédit, il est impératif que les commerçants soient en 
mesure de proposer à leur clientèle potentielle, un éventail de prestations 
digitales de type Click and collect, drive etc., 

- Que les EPCI des AHP et la CCIT des AHP ont décidé de mobiliser leurs 
ressources humaines et financières respectives dans le cadre d’un dispositif 
d’accompagnement visant à accélérer la transition numérique des 
commerçants qui souhaitent développer une offre de services en ligne 
reposant sur la création d’une boutique virtuelle et de nombreux services 
associés, 

- Que les parties entendent s’appuyer sur la plateforme Ô mon Drive 
développée par la société Oyopi dont la CCIT a retenu la candidature à l’issue 
d’un appel à   projets, 
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    Les parties sont convenues de ce qui suit : 

  

Article 1 : Objet  

La CC Forcalquier Lure confie à la CCIT des AHP qui accepte la gestion d’une 
dotation globale de 3840 euros qui doit être affectée à la prise en charge du coût de 
l’abonnement annuel à la plate-forme Ômondrive.fr sur la base de la formule « CCI-
PRO » d’un montant de 192 euros HT, pour 20 commerçants installés sur son 
territoire,  déterminés conjointement par la CCIT des AHP et  la CC Forcalquier Lure   
sur la base de critères  de sélection établis par les deux structures  détaillés sous  
l’article 3-1 des présentes et en annexes. 

 

Article 2 : Obligations de la CCIT des AHP :  

La CCIT des AHP s’engage à appliquer le schéma de fonctionnement décrit ci-après 
dans le pilotage opérationnel des dispositifs déployés dans le cadre des présentes :  

La CCIT des AHP assurera la gestion financière et technique des produits présentés 
dans l’article 1, en assurant l’interface avec les entreprises du territoire et la 
répartition de l’enveloppe financière allouée par chaque partenaire de l’opération. 

La CCIT des AHP assurera une remontée d’informations auprès des EPCI sur le 
niveau de déploiement du dispositif et le niveau de consommation des enveloppes 
financières. 

Un comité technique de suivi sera mis en place et regroupera les représentants de 
chaque EPCI partenaire. 

La CCIT des AHP alertera la collectivité sur le niveau de consommation de 
l’enveloppe allouée afin, le cas échéant, de procéder, en accord avec la collectivité, à 
un abondement de cette enveloppe permettant la poursuite du déploiement jusqu’au 
terme de cette convention. De même, les fonds non consommés à l’issue de 
l’opération seront intégralement restitués à la collectivité. 

 

Article 3 : Modalités de mise à disposition des fonds et gestion de l’enveloppe 
allouée à la Plateforme Ô mon Drive.fr : 

La CC Forcalquier Lure versera la globalité de sa participation évoquée à l’article 1, 
sous forme de virement bancaire à l’attention de la CCIT des AHP, sur le compte 
courant ouvert au sein de l’agence de Digne-les-Bains du Crédit Agricole.  

La CCIT des AHP s’engage à utiliser les sommes attribuées par l’EPCI au profit des 
commerçants du territoire de l’EPCI et à procéder à la répartition des fonds versés 
pour chaque produit considéré mentionné sous l’article 1, dans le respect des 
modalités décrites ci-dessous : 
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Un formulaire informatique sera créé afin de collecter les demandes des entreprises. 
Cette plateforme orientera immédiatement sur la CCIT pour l’ensemble des 
professionnels. Il est à ce stade procédé à une vérification de la conformité du 
dossier aux critères régissant l’accès à l’aide considérée ainsi qu’à une ventilation 
vis-à-vis de l’allocataire des fonds (CCI ou EPCI). 

La prise en charge des abonnements se fait après inscription de l’entreprise via le 
bulletin adressé par email ou courrier. La priorité est donnée aux établissements 
sous fermeture administrative selon décret 2020-1310 du 29 octobre 2020. 

La collectivité accepte de prendre en charge sur son enveloppe budgétaire (20 
abonnements),toutes les entreprises souhaitant vendre en ligne. 

La CCIT des AHP, prend en charge sur son enveloppe budgétaire, l’abonnement des 
ressortissants RCS uniquement, en priorisant son intervention sur les activités 
contraintes à une fermeture administrative des communes de Digne-les-Bains, 
Manosque et les communes relevant vraisemblablement du futur dispositif « petites 
villes de demain » (Sisteron et Forcalquier). 

La prévision des volumes d’abonnements pris en charge par la CCI de AHP est 
établie ainsi : 

Digne les Bains : 50 ; Manosque : 70 ; petites villes de demain : 80. 

Cette répartition pourra évoluer afin de s’adapter aux besoins des différents 
territoires. 

Les critères d‘éligibilité des bénéficiaires sont annexés aux présentes. L’EPCI fait 
connaitre par écrit à la CCI ou annexe aux présentes, les critères complémentaires et 
catégories qu’elle entend prendre en charge sur son enveloppe budgétaire. 

 

Article 4 :  Reporting 

La CCIT des AHP transmettra tous les vendredis un tableau de bord dûment 
renseigné permettant à l’EPCI financeur de disposer d’une information actualisée sur 
l’utilisation de sa contribution. 

La CCI des AHP alertera l’EPCI dès lors que la consommation de l’enveloppe 
atteindra 80 % des fonds dont la gestion administrative est confiée à sa diligence, 
étant entendu que l’EPCI pourra décider de procéder à un nouvel abondement en 
fonction des demandes reçues. 

 

Article 5 : Terme et durée 

La présente convention est conclue pour une période initiale de douze mois et 
expirera de plein droit dès lors que l’intégralité des sommes attribuées par l’EPCI 
auront été utilisées conformément à leur destination.  
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Article 6 : Modalités de contrôle 

Le gestionnaire peut être soumis au contrôle des services de l’EPCI et s’oblige à 
fournir toutes pièces comptables ou autres documents, à la première demande de la 
CC Forcalquier Montagne de Lure. 

 

Article 7 : Devoir d’information  

Le gestionnaire s’engage à prévenir dans les meilleurs délais l’EPCI de toute 
modification importante matérielle, financière, ou technique affectant le programme 
aidé (changement de dénomination sociale du bénéficiaire, adoption de nouveaux 
statuts, changement d’adresse, de Président, etc.). 

Toute modification de l’objet de l’apport doit être acceptée par l’EPCI et doit faire 
l’objet d’un avenant à la présente convention par voie de délibération. 

 

Article 8 : Décharge de responsabilité de l’EPCI 

La contribution financière apportée par l’EPCI à ce dispositif de solidarité ne peut 
entraîner sa responsabilité à quelque titre que ce soit, pour un quelconque fait ou 
risque, préjudiciable au titulaire ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

 

Article 9 : Loi applicable  

La présente convention est soumise au droit français. 

Toute contestation ou différend qui viendrait à naître à propos de sa validité, de son 
interprétation, de son exécution ou de son inexécution devra faire l'objet d'une 
tentative de règlement amiable.  

Les Parties s'obligent, en conséquence, à se concerter en vue de concilier leurs 
intérêts. Elles ne pourront saisir la juridiction compétente qu'à défaut d'accord 
amiable intervenu dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception, par la partie 
destinataire, d’une mise en demeure exposant l'objet du litige, adressée par l’autre 
Partie. 

Les désaccords persistants seront réglés en premier ressort par le Tribunal 
Administratif de Marseille - 24 rue Breteuil 13006 MARSEILLE, sauf dispositions 
d’ordre public contraires.  

 

Article 10 : Date d’effet 

La présente convention est exécutoire à compter de sa signature. 
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Fait à ….. , le  ….. 
 
 
Le président de la communauté de communes  
du pays de Forcalquier Montagne de Lure 
 
David GEHANT 
 
 
Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie    
 
Daniel MARGOT 
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Annexes : Critères de séléction 

 

Critères d’éligibilité de la CCI des AHP à la plateforme ômondrive.fr : 

• L’entreprise est immatriculée au RCS et en activité   
• Le siège social et l’établissement principal est situé sur le territoire de la 

communauté d’agglomération de l’EPCI signataire 
• L’activité est sédentaire  
• L’entreprise est sous le coup d’une fermeture administrative et a fait l’objet 

d’une interdiction d’accueil du public au sens du décret du 29 octobre 2020.* 
• L’activité est ouverte 11 mois par an 
• L’entreprise dispose d’une connexion internet et de matériel informatique ; 
• L’entreprise dispose d’un local d’exploitation pour lequel elle est titulaire d’un 

bail commercial ; 
• Les associations ne sont pas éligibles. 

 

*Un ciblage prioritaire est réalisé sur les activités suivantes : 

• La librairie : 4761Z Commerce de détail de livres en magasin spécialisé  
• Les jouets :4765Z Commerce de détail de jeux et jouets en magasin 

spécialisé  
• L’habillement : 4771Z Commerce de détail d'habillement en magasin 

spécialisé  
• La chaussure 4772A Commerce de détail de la chaussure  
• La bijouterie :4777Z Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie 

en magasin spécialisé  
• La restauration :  5610A Restauration traditionnelle et 5610B, 5610C 

Restauration rapide et autres  

 

Critères d’éligibilité de L’EPCI ……… à la plateforme ômondrive.fr  

L’EPCI est libre de compléter ces critères et de prendre en charge des catégories 
non éligibles à l’enveloppe budgétaire de la CCIT des AHP.  

Exemple : artisans inscrit au registre des métiers, commerçants non sédentaires 

 

(à compléter par l’EPCI) 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
EN PRÉPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 

Exonération de TEOM 
 
 
Conformément à l’article 1521.I du Code général des impôts (CGI), la TEOM porte sur toutes les propriétés 
soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties. 
 
Conformément à la délibération 89/2008 du 2 octobre 2008, il n’est pas délivré d’exonération de TEOM pour 
les parties des communes où le service d’enlèvement des ordures ménagères ne "fonctionnerait" pas, eu 
égard à une notion de distance entre la propriété et le point de collecte le plus proche. 
 
Toutefois, conformément à l’article 1521.III.1, le conseil communautaire détermine annuellement les cas où 
les locaux à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe. 
 
Par conséquent, il est demandé au conseil communautaire d’exonérer de TEOM 2020 les locaux à usage 
industriel ou commercial dont l’enlèvement des déchets n’est pas réalisé par les services de la communauté 
de communes, et qui justifient de la collecte et du traitement de l’ensemble de leurs déchets par un prestataire 
privé et de statué pour les autres cas. 
 
Les entreprises suivantes ont présenté des contrats et factures justifiant l’enlèvement et le traitement de 
l’ensemble de leurs déchets par un prestataire privée excluant donc l’utilisation du service public de gestion 
des déchets : 

• Distilleries et Domaines de Provence (parcelle ZD0096 propriétaire) ; 
• SARL Carrosserie Fayet SE (parcelle ZD0201 propriétaire CHANI) ; 
• SARL semeur de Provence (parcelle ZD0187 propriétaire Le fournil du semeur) ; 
• Artisans du Bois (parcelle ZD0097, ZD0118, ZD0119 propriétaire) ; 
• SIMC (parcelle ZD0272 propriétaire SCI MAT FORC). 

Les entreprises suivantes n’ont pas répondu à la demande d’exonération de TEOM mais n’utilisent pas le 
service public de gestion des déchets : 

• Distribution Casino France (ZE0014 propriétaire) ; 
• Z chocolat (parcelle ZD1092 co-propriétaire) ; 
• Intermarché (parcelle ZD0170 propriétaire Phika SAS FORALP) ; 
• SASU laboratoire BEA (parcelle ZD0117 propriétaire) ; 
• Coopérative Alpes Sud (parcelle ZD0165 propriétaire SCA d’achat Laragne) ; 

Les entreprises suivantes ont demandé une exonération de TEOM mais utilisent le service public de gestion 
des déchets. Leurs justificatifs concernent seulement leurs déchets d’activité : 

• Mexichrome (parcelle ZD0215propriétaire SCI la Chalutine) ; 
• Peugeot – Rousset Auto (parcelle ZD0295 propriétaire SCI TOM) 

 
En raison d’une non application de l’exonération de TEOM par le service des impôts fonciers pour la 
parcelle occupé par la SIMC en 2019, il est demandé au conseil communautaire de renouveler la demande 
d’exonération au titre de l’année 2019 au bénéfice de la SCI MAT FORC. 
 
 

vote : POUR
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
 
Zone d’activité économique : Autorisation de signature contrat de location-vente 
Atelier relais n°4 

 

En 2015, la communauté de communes a réalisé un programme de construction en immobilier d’entreprise et 
a ainsi créé quatre bâtiments dévolus à des activités artisanales et/ou industrielles. 

Cette opération appelée « atelier relais » permet au preneur d’accéder à la propriété sur le principe d’une 
location accession sur 20 ans. 

Un des preneurs ayant souhaité donner un terme à son contrat de location-accession pour le 07/11/2020 suite 
à un arrêt de son activité,  il convient aujourd’hui d’attribuer le bâtiment à un nouveau candidat retenu.  

A cette fin, un contrat de location – vente va être signé par acte notarié entre la communauté de communes et 
la société Eden Ecosytem, entreprise industrielle de fabrication d’huiles essentielles, (avec une technologie 
d’extraction végétale innovante). 

Il s’agit de la parcelle cadastrée ZD 307  (lot n°16 de la ZAC des Chalus II)  d’une surface de 1142 m² et le 
bâtiment (atelier n°4) qu’elle supporte,  d’une superficie de 344 m². 

Il sera demandé au conseil communautaire d’autoriser le président à signer ce contrats de location-vente  
portant cession de la dite parcelle au prix de 25 euros HT le m² dès lors que les dits contrats seront soldés en 
2040. 

 

vote : POUR 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
 
Signature d’une promesse de vente d’un terrain en Zone des Chalus 

 
La communauté de communes est propriétaire de terrains en zone des Chalus ; auparavant gérés par AREA 
PACA, la concession a pris fin en décembre 2019. 
 
Par courrier en date du 20 octobre, une proposition d’achat a été formulée auprès des services pour le lot 
n°13 d’une surface de 1 135 m² pour un prix de 39 725 € HT à Monsieur Jeroen Shoelten pour un projet 
artisanal (activité de ferronnerie) 
 
Il sera demandé au conseil communautaire d’approuver la signature de la promesse de vente ainsi que tout 
document relatif à la vente de ce lot. 
 

vote : POUR
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Autorisation d’ouverture du supermarché Casino 

 
Par courrier en date du 29 octobre 2020, le supermarché Casino a fait part à la commune de Forcalquier de 
son intention d’ouvrir son établissement d’ouvrir son établissement 12 dimanches pour l’année 2021. 
 
Néanmoins, en application de l’article L3132-26 du code du travail précisant que « lorsque le nombre de ces 
dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ». 
 
Les dimanches sont les suivants :  

- Dimanche 4 juillet 2021 
- 11 juillet 2021 
- 18 juillet 2021 
- 25 juillet 2021 
- 1er août 2021 
- 8 août 2021 
- 15 août 2021 
- 22 août 2021 
- 29 août 2021 
- 12 décembre 2021 
- 26 décembre 2021 
- 29 décembre 2021 

 
Il sera donc demandé au conseil communautaire d’approuver l’ouverture du supermarché Casino pour ces 12 
dimanches. 
 

pourquoi ? défavorise le commerce local en pleine saison 
touristique ! ça touche essentiellement presse, boulangerie,
primeur
vote Contre

Rémi
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Renouvellement de la Convention d’Intervention Foncière (CIF) - SAFER 

 
Sur le territoire de la Communauté de communes Pays de Forcalquier – Montagne de Lure, comme sur 
l’ensemble du territoire régional, la pression foncière est importante. 
 
La SAFER dispose d’un droit de préemption sur les zones agricoles et naturelles. A ce titre, elle reçoit 
l’ensemble des Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA), lors de la mise en vente de biens fonciers.  
 
La Convention d’Intervention Foncière (CIF) lie la communauté de communes (ainsi que chacune de ses 
13 communes) et la SAFER sur la question du foncier agricole. La CIF constitue un cadre général et est 
un outil incontournable dans le cadre de la compétence agriculture, qui permet de mettre en œuvre sur le 
territoire intercommunal la veille foncière, l’exercice du droit de préemption ainsi qu’un observatoire 
foncier. 
 
Grâce à la CIF, les collectivités (CCPFML et commune concernée) sont informées de toutes les 
transactions dont la SAFER est notifiée. Elles ont ainsi une visibilité sur ce qui se passe sur leur territoire 
dans le domaine et peuvent demander l’intervention de la SAFER.  
 
Pour mémoire, la communauté de communes est liée à la SAFER au travers de la CIF depuis 2007. Il s’agit 
ici du renouvellement de la convention pour la période 2020-2023 (3 ans). 
 
Dans le cadre de la CIF, la SAFER assure les prestations suivantes : 
 Veille foncière opérationnelle 
 Portail cartographique pour visualiser les DIA (déclarations d’intention d’aliéner) transmises 
 Expertise contextualisée des DIA diffusées 
 Intervention par exercice du droit de préemption ou étude de faisabilité  
 Bilan annuel chiffré des volumes de DIA transmises 

 
Le coût de la surveillance type 1 - classique est de 1.995€ HT annuel pour la totalité des 13 communes. 
 
 
Ainsi, afin de maintenir et de conforter l’agriculture, de protéger l’environnement et de poursuivre 
l’action engagée par la collectivité en matière de foncier, il est proposé au conseil communautaire de 
renouveler la Convention d’Intervention Foncière pour une durée de 3 ans. 
 
 vote : pour attention à la veille foncière surtout
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Sentiers pédestres et trace enduro : subventions pour veille et entretien 

 
Depuis de nombreuses années, la communauté de communes met en valeur son territoire par la création et 
l’entretien de sentiers de randonnées pédestre, VTT et plus récemment de trail. A ce jour, le territoire 
comprend 34 sentiers de randonnée pédestre et 12 circuits VTT pour un total de plus de 400 km 
particulièrement fréquentés en saison estivale par les visiteurs et les habitants. 
 
En vue de l’amélioration et de la valorisation de l’offre de randonnée, la communauté de communes a mis 
en place depuis 2007 une commission sentiers chargée de faire des propositions préalables au programme 
annuel d’amélioration des itinéraires de petites randonnées. 
En 2017, la commission sentiers a souhaité un suivi régulier de l’état des sentiers pédestres par des acteurs 
du territoire, spécialistes du domaine, cette expérience étant déjà conduite sur la trace enduro par 
l’association Forcalcrew. 
Depuis, une veille des sentiers est réalisée par deux associations locales Randonner en Haute Provence et 
Accueil des Villes Françaises qui a permis de réaliser un état des lieux précis de notre offre de randonnée 
et d’engager des travaux d’amélioration. 
 
Il sera demandé au conseil communautaire de renouveler ces trois subventions pour l’année 2021, la 
commission sentiers qui s’est réunie le 6 octobre ayant au préalable validée ces mesures. 
 
Veille et petit entretien sur les sentiers de randonnée pédestre 
Les 2 associations de randonnée pédestre du territoire, AVF et RHP s’occuperont des sentiers pédestres et 
feront une remontée trimestrielle de l’état des sentiers sur un calendrier prédéfini. Un petit entretien des 
sentiers (au sécateur) est également prévu. Afin de mener à bien le travail de repérage, l’achat de cartes est 
nécessaire pour les 2 associations.  
Il est proposé d’allouer à chacune de ces 2 associations une subvention de 320 € pour la veille, 
l’entretien et l’achat de cartes pour 2021. 
 
Veille et entretien de la trace enduro 
L’association Forcalcrew réalise depuis la création de la trace enduro, la veille et son entretien. Pour cette 
prestation, Forcalcrew a perçu 800 € en 2019.  
Il est proposé de renouveler la subvention de 800 € pour 2021. 
 
Pour rappel, ces frais sont pris en charge à hauteur de 50% par la subvention du Conseil Départemental 
des Alpes de Haute Provence dans le cadre du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR).  

vote : POUR détail : aller jusqu'au remplacement des 
panneau, petit entretien ?
françois



 
Note explicative de synthèse en préparation du conseil communautaire du 2 décembre 2020 1 

 

 
 
 
 
 
 
 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
EN PRÉPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Clause de revoyure du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (CRET) Haute 
Provence Durance 
 
 
Par délibération n°19-26 du 15 mars 2019, le Conseil régional a approuvé la candidature « CRET Haute 
Provence Durance » présentée conjointement par les communautés de communes Haute Provence Pays de 
Banon, Jabron Lure Vançon Durance et Pays de Forcalquier Montagne de Lure.  
 
Ce contrat prévoyait notamment la programmation des actions suivantes sur notre communauté de 
communes : 

- Tiers lieu coopératif pour la valorisation du patrimoine bâti (réhabilitation du de l’ancien Palais de 
Justice) pour un montant de 915 0000 € / financement CRET à 30% 

- Acquisition d’un terrain pour la création d’un atelier-relais (boulangerie artisanale) pour un montant 
de 100 000 € / financement CRET à 50% 

- Acquisition d’un terrain pour une activité économique (hôtel d’entreprises en ZAE) pour un montant 
de 90 000 € / financement CRET à 50% 

 
Ce Contrat régional d’équilibre territorial (CRET), conclu pour une durée de 3 ans, prévoit dans son article 6 
une clause de revoyure à mi-parcours permettant de modifier par avenant la programmation initiale en 
fonction de la maturité des projets ou d’intégrer de nouvelles opérations. 
 
Compte tenu de la difficulté d'engager la dernière opération indiquée ci-dessus dans le délai imparti, il paraît 
opportun de repenser l'avenir de ce bâtiment dans un autre cadre et de réattribuer l’enveloppe financière 
réservée à des projets plus aboutis.  
 
Il est donc proposé d’inscrire au CRET, dans le cadre de la revoyure, les opérations suivantes :  

- Optimisation de la collecte des déchets ménagers, par rationalisation en créant une centaine de points 
propres regroupant tous les flux des déchets ménagers :  

o 1ere phase 1 : déploiement de 470 colonnes aériennes et enfouissement de 45 colonnes en 
cœur de ville et villages / budget prévisionnel de 1 350 000 € / financement CRET à 30% ; 

- Optimisation de l’éclairage public par installation de 750 lanternes LED ou LED-solaires sur les 
points lumineux les plus énergivores / budget de 550 000 € / financement CRET à 42%. 

 
Chacun de ces projets devra faire l’objet d’une délibération propre définissant en particulier son plan de 
financement. 
 
Il sera demandé au conseil communautaire d’autoriser le président à signer l’avenant de cette clause de 
revoyure. 

gaspillage d'argent "vide" , aucune retombée économique, 
LED : inutile , déjà basse conso , temps de ROI ?? 25 ans !! pas rationnel
les colonnes enfouies = merci aux autres communes de payer pour forca

projets à vision et à retombées économiques

les colonnes pour quelles communes ?utilité ? remplacement pas un besoins pour les communes c'est un financement pur forcaalquier... efumage des communes périphériques

faire lever la main qui éteint ? financement détourné pour forcalquier

règlement de comptes perso de M Géhant 
cf C Carle quid boulangerie
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
EN PRÉPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
LEADER : Plan de financement relatif au fonctionnement du service (assistance 
technique 2021) 

 
Résumé des activités et buts généraux du programme LEADER 2014-2020 
 
L’initiative Leader 2014-2020 constitue la 5ème génération de programme européen de soutien à l’innovation 
rurale visant à conforter le développement des territoires organisés. Elle est mise en œuvre par les Groupes 
d’Action Locale (GAL) au moyen de fiches-action thématiques, mobilisables via une logique d’appels à projets 
réguliers. Le territoire d’action du GAL Haute Provence-Luberon se compose de 103 communes et de près de 
147 000 habitants répartis sur le sud des Alpes de Haute Provence et le Vaucluse. 
 

Porté depuis 2017 par la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, en partenariat 
avec la DLVA et le PNRL, et piloté par un comité de programmation composé d’acteurs privés et publics du 
territoire, le GAL Haute Provence Luberon met en œuvre la stratégie de développement intitulée « Agir pour 
un territoire de coopérations et d’économie responsable » qui s’articule autour de 3 axes dans le respect des 
valeurs essentielles du LEADER : 

- renforcer les conditions de succès des entreprises ; 
- inventer et organiser des services pour tous ; 
- valoriser les ressources de façon responsable et solidaire. 

 
L’assistance technique 
 
Le GAL s’adosse à une équipe technique composée aujourd’hui d’une animatrice (1 ETP), d’une gestionnaire 
(0,9 ETP) et d’un chef de projet (1 ETP). Sous la supervision du directeur de la CCPFML, l’équipe est en 
charge de l’animation et de la gestion de l’ensemble du programme. 
 
Budget 
 
L’assistance technique est financée à 100% dans le cadre du le programme LEADER. 
 
Les dépenses sur devis regroupent l’ensemble des prestations de services et achats que le GAL doit réaliser 
pour assurer son fonctionnement.  
Elles incluent notamment la poursuite des opérations de communication sur le programme entamées en 2020, 
l’organisation d’une opération événementielle d’animation sur le territoire, des crédits de formation des agents, 
des frais de réception et d’organisation, des frais d’impression et de graphisme, le développement des outils 
numériques du GAL (site internet). 
 
Les frais salariaux regroupent les salaires bruts chargés des trois agents du GAL.  
Le recrutement en 2019 d’un troisième agent en renfort sur la gestion et l’instruction devait permettre de 
pourvoir au surcroît d’activité prévu sur les remontées de dépenses des projets du GAL. L’épidémie de 
Covid19 en a retardé l’arrivée, mais les premiers signes de cette « vague » se sont malgré tout manifestés en 
2020 (particulièrement à partir du 3e trimestre).  
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Le GAL conserve donc trois agents sur l’année 2021, d’autant que l’état des consommations et les projections 
de la partie « assistance technique » de l’enveloppe FEADER dont dispose le GAL sur toute la programmation 
le permettent encore en 2021. 
 
Les coûts indirects sont une somme forfaitaire de 15% calculée sur les frais salariaux présentés, accordés 
automatiquement si de tels frais sont présentés, permettant de couvrir les frais de structure de l’organisation 
porteuse du GAL (fournitures et consommables, prorata de charges, loyers, etc.). 
 
Les frais de déplacement sont ceux engendrés par les agents de l’équipe dans l’exercice de leurs missions 
(animation du territoire, visites de contrôle des opérations, réunions de coordination, rencontres des porteurs 
de projets, etc.). Ces frais ont été maintenus pour 2021 afin de pouvoir être valorisés au financement LEADER 
si le contexte sanitaire le permet. 
 
 
BUDGET PREVISIONNEL GLOBAL (assistance technique – du 1er janvier au 31 décembre 2021) 
 

DEPENSES  
MONTANT 
TTC RECETTES 

MONTANT 
SOLLICITE 

Dépenses prévisionnelles sur devis 21 565,85 € UE (FEADER) 
60% 

104 290,49 € 

Frais salariaux (bruts chargés) 128 443,28 € 

REGION PACA 
40% 69 527,00 € 

Coûts indirects (15%) 
(sur frais salariaux) 

19 266,49 € 

Frais de déplacement (réels et 
forfaitaires) 

4 541,87€ 

Coût global du projet : 173 817,49 €  173 817,49 € 
 
Il sera demandé au conseil communautaire : 

- d’approuver la mise en œuvre de l’assistance technique 2021  ; 
- d’autoriser le président à solliciter les aides financières auprès de la Région Sud PACA et du 

FEADER ; 
- de donner mandat au président pour engager toutes démarches administratives et financières afin de 

mener à bien le projet. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Délégation de fonction au président du GAL Haute Provence Luberon LEADER 

 
Le GAL Haute Provence Luberon, structure ad hoc de mise en œuvre du programme LEADER, est porté 
depuis 2018 par la Communauté de Communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure. Cette structure est 
dotée d’une présidence dédiée, dont les prérogatives portent sur les aspects stratégiques et d’orientation, 
et d’un Comité de programmation, instance décisionnaire en matière de stratégie et de pilotage du GAL. 
 
Par défaut dévolue, de manière règlementaire, au représentant légal de la structure porteuse du GAL, en 
l’occurrence M. David GEHANT, cette présidence dédiée peut être déléguée à un représentant, dont la 
candidature doit d’abord être approuvée par l’instance décisionnaire du GAL, le Comité de 
Programmation.  
 
Il a été choisi par l’exécutif intercommunautaire que ce candidat soit Michel DALMASSO, vice-président 
de la CCPFML, déjà choisi par le Conseil Communautaire comme l’un de ses représentants titulaire au 
Comité de programmation du GAL. 
 
Lors de sa session du 18 novembre 2020, le Comité de programmation a approuvé unanimement la 
candidature de Michel DALMASSO, rendant ainsi sa présidence effective. Il appartient donc au Conseil 
aujourd’hui de donner à M. DALMASSO la délégation spécifique à l’exercice de ce mandat au sein du 
GAL Haute Provence Luberon. 
 
Considérant qu’une délégation de fonction emporte délégation de signature et ne prive aucunement le 
délégant de ses prérogatives, cela laisse au Président de la CCPFML la possibilité de se substituer à son 
délégué, en particulier pour les démarches liées au programme LEADER qui exigent le paraphe du 
représentant légal de la structure porteuse du GAL. 
 
Il sera demandé au conseil communautaire d’autoriser le Président de la Communauté de 
Communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, David GEHANT, à déléguer à Monsieur Michel 
DALMASSO, président désormais en service du Comité de Programmation du GAL Haute 
Provence-Luberon, dans le cadre d’une délégation de fonction, ses pouvoirs de direction et de 
signature afférents à l’exécution et au suivi des travaux du GAL Haute Provence-Luberon et de 
l’équipe technique dédiée à la cellule animation LEADER dans l’exercice de leurs missions et 
responsabilités respectives. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
EN PRÉPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Intérêt communautaire de la compétence logement social 
 
 
Par délibération du 24/09/2018, la CCPFML se prononçait pour le transfert de la compétence « Politique du 
logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du 
logement des personnes défavorisées » dans ses statuts. La majorité qualifiée des communes a approuvé ce 
transfert, et la modification des statuts de la CCPFML a été approuvée par arrêté préfectoral du 21/12/2018.  
 
Ce transfert de compétence doit devenir effectif après définition de la notion d’intérêt communautaire dans 
un délai de 2 ans à compter de cette date, soit avant le 21/12/2020. Il s’agit d’établir la ligne de partage entre 
les actions ou moyens que les communes souhaitent conserver et celles qui d’un commun accord seront 
transférées à l’EPCI. Faute de définition dans ce délai, c’est tout le champ de la compétence logement social 
qui se verra transféré à la communauté de communes. 
 
Le processus de définition de cette notion d’intérêt communautaire reposerait idéalement sur la création 
d’une commission habitat réunissant des représentants des communes membres. La création d’une telle 
commission n’ayant pas pu intervenir avant la fin de la précédente mandature et étant actuellement contrainte 
par la crise sanitaire en cours, il est proposé au conseil communautaire une définition a minima de cette 
notion d’intérêt communautaire, avant expiration du délai. Celle-ci pourra être revue et amendée 
ultérieurement, une fois la commission habitat constituée. 
 
Proposition de définition : 
Sont notamment déclarés d’intérêt communautaire : 

- Les études contribuant à la définition d’une politique du logement intercommunale : recueil, 
traitement et diffusion des données relatives à l’habitat et aux besoins en logement ; définition de 
documents cadres et de programmes d’actions ; création, gestion et animation d’outils 
d’observation, etc. ; 

- L’information et le conseil aux communes et aux porteurs de projets et la coordination des 
partenaires de conseil aux habitants (architecte conseil du PNRL, Espace Info Energie, Service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique...). 

- Les subventions aux organismes intervenant dans le domaine du logement, de l’amélioration de 
l’habitat et de l’hébergement d’urgence. 

 
Il sera demandé au conseil communautaire d’approuver, à la majorité des deux tiers, cette définition de la 
notion d’intérêt communautaire liée à la compétence logement social. 

Dominique
Texte surligné 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Désignation des délégués à Initiative Haute Provence 
 

 
L’association Initiative Haute Provence (IHP) est une association d’appui et de financement à la création 
d’entreprises. Elle œuvre sur le territoire communautaire contribuant ainsi à favoriser le maintien et le 
développement d’activités économiques. Son intervention est construite autour de deux services, proposés 
gratuitement aux créateurs ou repreneurs d’entreprises : 

 Prêt d’honneur, sans intérêt ni garantie exigée, qui permet au créateur de renforcer ses fonds 
propres et d’accéder à un financement bancaire ; 

 Suivi et accompagnement sous forme d’aide pour finaliser le dossier de création d’entreprise 
(compte d’exploitation prévisionnel, plan de trésorerie, …), suivi, parrainage, formation. 

 
Un représentant de la communauté de communes doit être désigné pour siéger au conseil d’administration de 
l’association. 
 
Il sera donc demandé de désigner un titulaire pour siéger au conseil d’administration de l’association. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
EN PREPARATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 2 DECEMBRE 2020 
 
 
Création d’une régie médiathèque 
 
 
Depuis son ouverture la médiathèque intercommunale est accessible à tous les habitants gratuitement. 

Une réflexion est en cours pour rendre payant l’accès à la médiathèque avec un tarif préférentiel pour les 
habitants de la communauté de communes. 

Aussi, il convient de créer une nouvelle régie afin de pouvoir encaisser le produit de la vente des 
abonnements. 

Il sera demandé au conseil communautaire d’autoriser la création de la régie médiathèque. 

 

 
des nouvelles du poste supprimé ??

on reconnait là votre vision
préférer rendre payant le service plutôt que maintenir ce poste financé par la DRAC 

gratuité en dessous d'un certain quotien 

Questions diverses : 
- sur le premier point des décisions du Pdt
- déménagement : pas dans l'ordre du jour alors de projet 500 000 euros 
au dernier étage de la commune / Nicolas F intervient Rénovation de la 
mairie aux frais de la comocm, éclairage, poubelles...

Dominique
Texte souligné 

Dominique
Note
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